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Atelier de sensibilisation à la protection des données à caractère personnel au bénéfice
des autorités malgaches

  

  

Radisson Blu Antananarivo, Jeudi 6 juillet 2023 - Dans le cadre du projet
d’accompagnement du Gouvernement Malagasy par l’OIF (Organisation internationale de la
Francophonie) en faveur de l’appui au renforcement de l’enregistrement des faits d’Etat-civil,
lancé depuis 2021 à Madagascar, l’Association francophone des autorités de protection des
données personnelles (AFAPDP) a été sollicitée en 2022 pour accompagner les autorités
malgaches sur le volet « Protection des
données personnelles ».
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  Il s’agit notamment de contribuer à la mise en place de la Commission malagasy del’Informatique et des Libertés (CMIL) prévue par la loi n° 2014-038 du 9 janvier 2015. Il s’agitd’une institution qui jouera un rôle essentiel dans le cadre de la réforme du système d’Etat-civilà Madagascar.   

  Cet atelier, qui s’est tenu le 6 juillet 2023 à l’Hôtel Radisson Blu, était destiné à sensibiliser lesautorités à l’émergence d’une culture informatique et libertés à Madagascar et d’informer etsensibiliser sur les grands principes et enjeux en matière de protection des données, àdifférents points de vue, notamment :   - Inscription des autorités de protection des données personnelles dans le paysageinstitutionnel ;   - Respect des libertés et droits fondamentaux ;   - Enjeux économiques et technologiques.   

  Cet atelier s’inscrit dans la continuité des activités menées avec l’OIF et l’AFAPDP en 2022, quiconsistait à l’organisation d’une session de partage d’expériences entre les autorités malgacheset marocaines, en vue de finaliser le projet de décret d’application relatif à la loi sur la protectiondes données personnelles.   

  Les participants à cet atelier du 6 juillet étaient principalement des représentants des autoritésconcernées par la protection des données personnelles : Présidence, Primature, Ministèressectoriels, Parlements, Organismes rattachés, OSC, CTD, CSBF.   Le Président de l’AFAPDP lui-même a été l’expert principal qui a coordonné les échanges aucours de cette journée de sensibilisation. Des témoignages d’une autorité nouvellementinstallée, et d’une autorité plus ancienne ont illustré les séances./.  www.madagate.org – Photo : Andry Rakotonirainy

 2 / 2


